
Décision individuelle
N° 2021-193

Pétitionnaire : SMIAGE Maralpin
Adresse : 147, bd du Mercantour - Centre administratif départemental – BP3007, 06201 NICE Cedex 3
Nature de la demande : travaux en cœur de Parc national (nécessaires à la sécurité civile et à une activité
autorisée)
Intitulé du projet :  Rétablissement du cheminement piétonnier du visite du parc animalier et 
aménagements des abords de la passerelle de Cerise, permettant la reprise de son exploitation touristique
Localisation : Centre Alpha, parcelle n°9 section M commune de Saint-Martin-Vésubie

La Directrice de l’Établissement public du Parc national du Mercantour,

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.211-1, L.331-4, R.214-44, R.331-18 et R.331-19,

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié par le décret n°2018-754 du 29 août 2018, notamment son
article 7,

Vu le décret n°2018-754 du 29 août 2018 approuvant la charte modifiée du Parc national du Mercantour,
notamment les modalités 13, 14 et 18 d'application de la réglementation dans le cœur,

Vu l’arrêté ministériel du 23 février 2007 arrêtant les principes fondamentaux applicables à l’ensemble des
Parcs nationaux, notamment les articles 3 et 4,

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2011 relatif aux travaux dans les cœurs de Parcs nationaux portant
application de l’article R.331-19-1 du code de l'environnement ;

Vu l’avis émis par le conseil scientifique du Parc national du Mercantour en date du 23 juin 2021,

Vu la  décision  n°2020-353  du  25  novembre  2020,  donnant  délégation  permanente  de  signature  à  la
directrice-adjointe de l’établissement public du Parc national du Mercantour,

Considérant la  demande  formulée  en  date  du 11 juin  2021,  complétée  le  17 juin  2021 par  Monsieur
MARRO Cyril, directeur général des services du SMIAGE Maralpin, 

Considérant que  la  demande  de  travaux  a  pour  objectif  la  reprise  des  travaux  post  tempête  Alex,
interrompus le 04/12/2020 par les conditions climatiques hivernales et régularisés par la décision 2021-03
du 11 janvier 2021, 

Considérant que la demande consiste en le rétablissement du cheminement piétonnier du visite du parc
animalier  et  des  aménagements  des  abords  de  la  passerelle  de  Cerise,  permettant  la  reprise  de  son
exploitation touristique prévue au 15 juillet 2021,

Considérant que  ces  travaux  sont  nécessaires  à  l’accueil  du  public,  pour  une  activité  commerciale
autorisée par le décret au titre de la « gestion des sites touristiques »,

Considérant que ces travaux dérogent aux procédures préalables instaurées au titre de la protection des
milieux aquatiques et de la ressource en eau (procédure d’urgence), 



Considérant l’importance de prendre en compte et de s’adapter  à l’ensemble de l’espace migratoire du
torrent pour des raisons sécuritaires, géologiques et hydro-biologiques,

Considérant   les  points  d’attention  indiqués  dans un courrier  du  11 janvier  2021 et  renouvelés  par  le
Conseil Scientifique,

Considérant la nécessité d’encadrer l’activité pour garantir sa compatibilité avec les objectifs de protection
des patrimoines du cœur et la conservation du caractère de celui-ci,

DÉCIDE
 

 
Article 1 : Identité du bénéficiaire – Nature de la demande 
 
Le  Syndicat  mixte  pour  les  inondations,  l’aménagement  et  la  gestion  des  eaux  (SMIAGE)  Maralpin,
représenté  par  son  président,  Monsieur  GINESY Charles-Ange,  est  autorisé  à  réaliser  des  travaux  de
rétablissement du cheminement piétonnier de visite du Parc Alpha et des aménagements des abords de la
passerelle de Cerise, permettant  la reprise de son exploitation touristique, situés dans le cœur du Parc
national, parcelle n°9 section M commune de Saint-Martin-Vésubie

Ces travaux consistent en :
- l’élimination des embâcles dans les emprises du chantier par débitage et enlèvement des grumes de bois
importantes. Les branchages seront laissés sur site pour favoriser la reprise de la biodiversité.

- la reconstruction du cheminement d’accès par création d’une rampe et aménagement de la zone d’accès.
Les matériaux utilisés seront des matériaux provenant soit du curage du lac, soit du site.
Une pelle mécanique sera équipée d’un godet cribleur et concasseur pour réaliser des matériaux adéquats
aux aménagements proposés – réalisation de matériaux de granulométrie 0 – 40 mm pour rétablissement
des plateformes d’accès et criblage pour  obtention de terre végétale pour  la reconstitution des espaces
végétalisés.

Article 2 : Prescriptions 
 
La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :

2.1. Les matériaux mobilisés pour la réalisation du cheminement et des « espaces verts reconstitués » de
part et d’autres de celui-ci, devront être exempts de résidus végétaux ou de semences d’espèces végétales
à caractère envahissant et/ou exogènes.
La traçabilité de leur lieu de provenance devra pouvoir être assurée à cette fin de vérification.

2.2. Le gabarit final du cheminement recréé depuis la passerelle de Cerise n’excédera pas, en largeur, celui
du cheminement subsistant à l’amont et non impacté par la crue.

2.3.  La  plate-forme  du  cheminement  recréé  sera  laissée  sans  revêtement  spécifique ;  les  matériaux
stabilisés avec liant, les enduits superficiels, béton ou enrobés ne sont pas autorisés par la présente.

2.4. S’ils sont revégétalisés, les « espaces verts reconstitués » de part et d’autres du cheminement devront
l’être  avec  un  mélange  de  semences  herbacées  de  marque  ©Végétal  local  ou  à  l’aide  de  semences
exclusivement prélevées dans l’enceinte du Centre Alpha à l’occasion des travaux d’entretien des pelouses.

Article 3 : Durée

La présente autorisation est délivrée pour des travaux du 18/06/2021 au 13/08/2021, exclusivement sur les
créneaux horaires diurnes.

Article 4 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre de la présente décision peut faire l’objet de contrôles dans les conditions mentionnées
aux articles L.170-1 et suivants du code de l’environnement, notamment par les agents de l’Établissement
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public  du Parc national  du Mercantour  ou les agents commissionnés  et  assermentés  compétents  en la
matière. 

Article 5 : Autres obligations 

Cette décision n'exonère pas des autres autorisations requises par la réglementation en vigueur dans le
cœur  du  parc  national.  Elle  ne  se  substitue  pas  aux  obligations  du  bénéficiaire  vis-à-vis  des  autres
réglementations en vigueur, notamment au titre des risques et de l’accueil du public.
 
Article 6 : Sanctions 

Le non-respect de la présente décision ou d’une disposition prévue par le code de l'environnement ou la
réglementation du Parc national, expose le bénéficiaire à des sanctions administratives et des poursuites
judiciaires.

Article 7 : Responsabilité 

L’Établissement public du Parc national du Mercantour décline toute responsabilité concernant la sûreté et
la sécurité de l’activité.

Article 8 : Publication

La présente autorisation sera notifiée au bénéficiaire et  publiée pour l’information des tiers au recueil des
actes  administratifs  de  l’Établissement  public  du  Parc  national  du  Mercantour (http://www.mercantour-
parcnational.fr/fr/raa).
 
À Nice, le 23 juin 2021

La directrice-adjointe
du Parc national du Mercantour

Sandrine GRANDFILS

Copies : 
- service territorial Vésubie - PNM
- N. SIEFERT – PNM
- A. DELAHAYE - CD06
- A.MAGRIN, N. ALLEMAND, L.DESMAISONS - DDTM06

La présente décision peut être contestée par recours gracieux auprès de l’autorité qui la délivre, par envoi recommandé,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également être contestée dans le même délai devant
le Tribunal administratif territorialement compétent.
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